
Remise de la Charte de l’élu local et des dispositions relatives aux conditions 

d’exercice des mandats des membres du Conseil de la Communauté 

d’agglomération 

Conformément aux dispositions du 3° de l’article L5211-6, « Lors de la première réunion de 

l'organe délibérant, immédiatement après l'élection du président, des vice-présidents et des autres 

membres du bureau, le président donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-

1-1.   

Le président remet aux conseillers communautaires une copie de la charte de l'élu local et des 

dispositions de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre IV du présent titre dans les 

communautés de communes, de la section 3 du chapitre VI du présent titre dans les 

communautés d'agglomération, de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre V du présent titre 

dans les communautés urbaines et les métropoles, ainsi que des articles auxquels il est fait référence 

dans ces dispositions. ». 

 

 

Charte de l'élu local 
  

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.  

 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 

intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, 

l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote ; 

 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

  

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.  

 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

  

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 

mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions.  
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Section 3 : conditions d’exercice des mandats des membres du Conseil de la Communauté 

d’agglomération 
Article L5216-4 

Les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives aux conditions 

d'exercice des mandats municipaux, à l'exclusion des articles L. 2123-18-1, L. 2123-18-3 et L. 

2123-22, sont applicables aux membres du conseil de la communauté sous réserve des dispositions 

qui leur sont propres.  

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à           

80 % ou, à compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, à 40 % de la 

différence entre le montant de l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice 

de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux prévus par l'article L. 5211-12, et l'ensemble des 

ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle versée aux élus municipaux en application de 

l'article L. 2123-11-2 ni avec celles versées en application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2.  

Les indemnités de fonction prévues pour les conseillers communautaires dans les communautés 

d'agglomération, en application des II et III de l'article L. 2123-24-1, sont comprises dans 

l'enveloppe indemnitaire globale définie au deuxième alinéa de l'article L. 5211-12. 

- Article L2123-11-2  du CGCT :  

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire d'une 

commune de 1 000 habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au 

moins ayant reçu délégation de fonction de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé 

d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de 

mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux 

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de 

fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de 

l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les 

conditions fixées aux articles L. 2123-23, L. 2123-24 et L. 2511-34, et l'ensemble des ressources 

qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles 

prévues par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du 

versement de l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

- Article L5211-12 : 
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Les indemnités maximales votées par le conseil ou comité d'un syndicat de communes dont le 

périmètre est supérieur à celui d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre, d'une communauté de communes, d'une communauté urbaine, d'une communauté 

d'agglomération, d'une métropole et d'un syndicat d'agglomération nouvelle pour l'exercice effectif 

des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat par 

référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 

fonction publique.  

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire 

globale, déterminée en additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de 

président et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de vice-président, 

correspondant soit au nombre maximal de vice-présidents qui résulterait de l'application des 

deuxième et troisième alinéas de l'article L. 5211-10 à l'organe délibérant qui comporterait un 

nombre de membres déterminé en application des III à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre 

existant de vice-présidences effectivement exercées, si celui-ci est inférieur.  

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un vice-président peut dépasser le montant de 

l'indemnité maximale prévue au premier alinéa du présent article, à condition qu'elle ne dépasse pas 

le montant de l'indemnité maximale susceptible d'être allouée au président et que le montant total 

des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe indemnitaire globale définie au deuxième alinéa.  

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale est renouvelé, 

la délibération fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivant son 

installation.  

Toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale 

concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un 

tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée 

concernée.  

Le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale titulaire 

d'autres mandats électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement 

public local, du Centre national de la fonction publique territoriale, au conseil d'administration ou 

au conseil de surveillance d'une société d'économie mixte locale ou qui préside une telle société ne 

peut recevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités 

de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est 

définie à l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique 

relative à l'indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des 

cotisations sociales obligatoires.  

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total de rémunération et 

d'indemnité de fonction d'un membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au budget de la personne 

publique au sein de laquelle le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération 

intercommunale exerce le plus récemment un mandat ou une fonction. 

- Article L3123-9-2 

A l'occasion du renouvellement général du conseil départemental, tout président de conseil 

départemental ou tout vice-président ayant reçu délégation de celui-ci qui, pour l'exercice de son 

mandat, avait cessé d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation 

différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 
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-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux 

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de 

fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de 

l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans la limite 

des taux maximaux fixés à l'article L. 3123-17, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du 

mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles 

prévues par les articles L. 2123-11-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début 

du versement de l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

- Article L4135-9-2 

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil régional, tout président du conseil 

régional ou tout vice-président ayant reçu délégation de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, 

avait cessé d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation 

différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux 

dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de 

fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de 

l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans la limite 

des taux maximaux fixés à l'article L. 4135-17, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du 

mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles 

prévues par les articles L. 2123-11-2 et L. 3123-9-2. A compter du septième mois suivant le début 

du versement de l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
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